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(54) Connecteur coaxial hyperfréquence, destiné notamment à relier deux cartes de circuit 
imprimé entre elles

(57) La présente invention concerne un nouveau
connecteur coaxial hyperfréquence permettant une con-
nexion carte-à carte sur une très faible distance, typique-
ment inférieure ou égale à 2 mm, avec des tolérances

relativement importantes en valeur relative mais faibles
en valeur absolue, typiquement égales à 0,2 mm et, ce
tout en garantissant un bon contact électrique entre tou-
tes les pistes des circuits imprimé à connecter.
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Description

[0001] La présente invention concerne un connecteur
coaxial hyperfréquence. Un tel connecteur est destiné
notamment à relier deux cartes de circuit imprimé ou en-
core une carte de circuit imprimé à un autre composant
tel qu’un module ou un filtre.
[0002] Par « connecteur hyperfréquence », on entend
ici et dans le cadre de la présente invention, un connec-
teur apte à assurer la transmission de signaux dans la
gamme des hyperfréquences, par exemple à des fré-
quences comprises entre 1 GHz et 20 GHz.
[0003] Par « contact », on entend ici et dans le cadre
de la présente invention, un élément en matériau con-
ducteur électrique pour laisser passer le courant électri-
que.
[0004] A contrario, un « élément isolant » est un élé-
ment en matériau isolant électrique.
[0005] Pour établir une liaison coaxiale entre deux car-
tes de circuit imprimé parallèles et proches l’une de
l’autre, on connaît les connecteurs coaxiaux, comportant
un premier élément de connecteur cylindrique destiné à
être fixé, par une extrémité, à une première carte de cir-
cuit imprimé, et un deuxième élément de connecteur cy-
lindrique destiné à venir au contact, par une extrémité,
d’une deuxième carte de circuit imprimé, chaque élément
de connecteur comportant un contact central et un con-
tact extérieur séparés par un isolant, les contacts cen-
traux et extérieurs des premier et deuxième éléments de
connecteurs comportant des portées cylindriques mu-
tuellement en contact, des moyens élastiques étant in-
terposés entre les premier et deuxième éléments de con-
necteur et sollicitant les contacts central et extérieur du
deuxième élément de connecteur en direction de la
deuxième carte de circuit imprimé.
[0006] Le premier élément de connecteur peut être fixé
mécaniquement, notamment par brasage, à la première
carte de circuit imprimé et la deuxième carte est amenée
en appui contre le second élément de connecteur qui est
déplacé relativement au premier élément de connecteur,
les contacts du second élément de connecteur étant
pressés sous l’action des moyens élastiques contre les
zones conductrices prévues sur la deuxième carte. Ainsi,
ces moyens élastiques sont nécessaires pour obtenir un
effort de contact mécanique suffisant, garant d’un bon
contact électrique.
[0007] Des moyens auxiliaires assurent le maintien en
position de la seconde carte de circuit imprimé à proxi-
mité de la première carte de circuit imprimé, empêchant
ainsi le second élément de connexion de se déconnecter
vis-à-vis du premier élément de connexion et de la se-
conde carte de circuit imprimé.
[0008] Un connecteur de ce type dans lequel les
moyens élastiques sont des joints toriques en élastomère
est décrit dans le brevet US 6 699 054. L’ajout de joints
toriques rend complexe la conception de ce connecteur.
[0009] La demande de brevet DE 102005033911 di-
vulgue un connecteur dans lequel les moyens élastiques

sont constitués par un ressort hélicoïdal central qui cons-
titue également le contact central. Un inconvénient ma-
jeur est que l’un des contacts de masse sous la forme
d’un cylindre plein n’est pas réellement compressible, ce
qui ne garantit pas un bon contact électrique de masse
et d’absorber des tolérances de carte-à carte relative-
ment importantes. En outre, le ressort central induit une
inductance trop importante, inadaptée pour la transmis-
sion de signaux en hyperfréquence.
[0010] Le brevet US 7416418 divulgue un connecteur
coaxial hyperfréquence, dit carte-à-carte, dans lequel un
premier ressort est intercalé axialement entre les tiges
conductrices des éléments de connexion. Un second res-
sort est intercalé axialement entre les corps conducteur
des éléments de connexion. Le premier élément de con-
nexion est fixé à la première carte de circuit imprimé.
Lorsque la deuxième carte de circuit imprimé est amenée
contre le second élément de connexion, les ressorts re-
poussent la tige et le corps du second élément de con-
nexion contre la seconde carte de circuit imprimé, à l’op-
posé du premier élément de connexion, de manière à
assurer un contact électrique satisfaisant entre le second
élément de connexion et la seconde carte de circuit im-
primé. La structure de ce connecteur reste relativement
complexe, en particulier compte tenu de l’utilisation de
ressorts.
[0011] Pour s’affranchir de l’inconvénient lié à l’utilisa-
tion des deux ressorts du brevet US 7416418, la deman-
deresse a proposé dans la demande de brevet FR
1257333 un nouveau connecteur coaxial hyperfréquen-
ce de structure plus simple.
[0012] Outre les inconvénients précités, les connec-
teurs coaxiaux connus présentent une hauteur qui reste
relativement importante dans leur position de connexion,
ce qui induit de fait une limite inférieure de distance à
laquelle il est possible de rapprocher les deux cartes de
circuit imprimé qui reste encore relativement importante.
[0013] Or, les inventeurs ont été confrontés à un be-
soin de connecteur coaxial hyperfréquence pour relier
deux cartes imprimées, séparées d’une distance de carte
à carte très faible, typiquement inférieure à 1,5 mm, avec
des tolérances relativement importantes en valeur rela-
tive mais faibles en valeur absolue, typiquement égales
à 0,2 mm.
[0014] L’invention vise à répondre à tout ou partie de
ce besoin.
[0015] L’invention a ainsi pour objet, selon l’un de ses
aspects, un connecteur coaxial hyperfréquence, destiné
notamment à relier deux cartes de circuit imprimé entre
elles, caractérisé en ce qu’il comporte:

- un premier contact extérieur comportant un corps de
forme générale tubulaire d’axe longitudinal X com-
portant une première extrémité, une deuxième ex-
trémité opposée la première extrémité, et à sa péri-
phérie extérieure, entre les première et deuxième
extrémités, une surface de contact de forme évasée
vers la deuxième extrémité,
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- un contact central comportant un élément conduc-
teur allongé replié en partie sur lui-même en définis-
sant une boucle apte à être fermée, élastiquement
déformable, avec une de ses extrémités libres en
dehors de la boucle,

- un deuxième contact extérieur comportant un an-
neau ouvert, élastiquement déformable,

- un élément isolant comportant une fente débou-
chante et allongée selon l’axe X, l’élément isolant
étant agencé entre l’élément conducteur allongé et
le corps tubulaire,

en ce que l’élément conducteur allongé à l’intérieur de
l’élément isolant est tel que sa boucle puisse être fermée
et déformée élastiquement par compression sur elle-mê-
me entre une position non déformée dans laquelle son
sommet fait saillie au-delà de la première extrémité et
une position extrême déformée dans laquelle son som-
met est aligné sur la première extrémité, l’extrémité libre
de l’élément conducteur allongé en dehors de la boucle
étant apte à coulisser en faisant saillie de la fente de
sorte à être alignée sur la deuxième extrémité quelle que
soit la position déformée de la boucle,
et en ce que l’anneau est maintenu à l’extérieur du corps
tubulaire de sorte qu’il puisse être déformé élastiquement
par appui contre la surface évasée entre une position
non déformée dans laquelle il n’est pas en appui contre
la surface évasée et son sommet fait saillie au-delà de
la première extrémité et une position extrême déformée
dans laquelle son sommet est aligné sur la première ex-
trémité.
[0016] Selon une variante de réalisation avantageuse,
l’élément conducteur allongé est une lame.
[0017] Par « lame », on entend ici et dans le cadre de
l’invention, le sens technologique usuel du terme, i.e. une
bande de métal de faible épaisseur et de faible largeur.
[0018] Selon une autre variante, l’élément conducteur
allongé est un fil de faible diamètre, dont les caractéris-
tiques mécaniques satisfont aux exigences de déforma-
tions mécaniques requises.
[0019] De préférence, la lame a une épaisseur com-
prise entre 0,05 et 0,15 mm et une largeur comprise entre
0.4 et 1 mm. A titre d’exemple, une lame à base de cuivre-
béryllium CuBe2 de 0,07 mm d’épaisseur pour une lar-
geur de 0,6 mm convient parfaitement pour la réalisation
de l’invention.
[0020] Par « surface de forme évasée vers la deuxiè-
me extrémité », on entend ici et dans le cadre de l’inven-
tion, une surface qui s’élargie continument en direction
de la deuxième extrémité. Autrement dit, la surface de
contact est une surface soit en forme de tronc de cône,
soit convexe par rapport à l’axe du connecteur et aug-
mente de diamètre en direction de la deuxième extrémité
du corps tubulaire.
[0021] Par « anneau ouvert », on entend ici et dans le
cadre de l’invention, le sens technologique usuel du ter-
me, i.e. une bague fendue ou un jonc fendu en un point
de sa circonférence sur toute sa largeur.

[0022] Par « sommet », on entend ici et dans le cadre
de l’invention, l’extrémité de la l’élément conducteur al-
longé ou l’extrémité de l’anneau la plus éloignée du corps
dans sa position non déformée.
[0023] Grâce à l’invention, on peut réaliser une con-
nexion carte-à carte sur une très faible distance, typique-
ment inférieure ou égale à 2 mm, avec des tolérances
relativement importantes en valeur relative mais faibles
en valeur absolue, typiquement égales à 0,2 mm et, ce
tout en garantissant un bon contact électrique entre tou-
tes les pistes des circuits imprimé à connecter.
[0024] En effet, en mettant en oeuvre un seul contact
central qui peut être déformé, la hauteur minimale du
connecteur selon l’invention est définie uniquement par
la hauteur du corps tubulaire rigide du contact de masse
que l’on peut aisément rendre très faible.
[0025] Les déformations élastiques à la fois de l’an-
neau et de l’élément conducteur allongé permettent d’ab-
sorber complètement les tolérances de distance entre
cartes et par leur retour élastique de garantir des contacts
électrique de qualité.
[0026] En outre, les inventeurs ont pu constater que le
fait de s’assurer de la fermeture de la boucle confère une
inductance relativement faible, ce qui est avantageux lors
de la transmission de signaux hyperfréquences.
[0027] Le montage « carte à carte » à l’aide d’un con-
necteur coaxial selon l’invention peut être réalisé sans
maintien préalable du connecteur avec l’une et/ou l’autre
des cartes de circuit imprimé ou avec un maintien préa-
lable notamment par brasage du corps premier conduc-
teur extérieur à une des cartes, de préférence à celle
inférieure. On précise ici que bien entendu les moyens
de maintien préalable du connecteur à l’une et/ou l’autre
des cartes sont clairement distincts des moyens de main-
tien mécanique permettant le maintien de la distance en-
tre cartes afin de conserver la connexion électrique.
[0028] Selon un mode de réalisation avantageux, le
connecteur comporte au moins une protubérance faisant
saillie dans l’élément isolant à l’intérieur de la boucle fer-
mée pour maintenir l’élément conducteur allongé à l’in-
térieur de l’élément isolant quelle que soit la position dé-
formée ou non de la boucle.
[0029] Selon une variante avantageuse, la (les) protu-
bérance(s) est (sont) réalisée(s) par déformation à froid
du matériau constitutif de l’élément isolant. Ainsi, selon
cette variante, il suffit de réaliser un ou plusieurs piqués
dans le matériau isolant, ou autrement dit un (des) poin-
çonnage(s) dans ce dernier, pour obtenir le maintien dé-
finitif de l’élément conducteur allongé. L’insertion préa-
lable de l’extrémité libre de l’élément conducteur allongé
permet le maintien momentané de la celle-ci dans l’iso-
lant avant la réalisation du (des) piqué(s). Aucun moyen
de fixation supplémentaire n’est nécessaire, ce qui réduit
le nombre de pièces. Cela est d’autant plus avantageux
pour un connecteur selon l’invention avec des faibles dis-
tances de carte-à-carte à connecter.
[0030] De préférence, l’élément isolant est en polyé-
theréthercétone (PEEK). Outre ses très bonnes proprié-

3 4 



EP 2 768 091 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

tés d’isolation électrique, le PEEK a pour avantage de
pouvoir être moulée et usiné aisément, ce qui est avan-
tageux pour la réalisation de l’élément isolant selon l’in-
vention.
[0031] Selon une variante de réalisation avantageuse,
l’élément isolant est maintenu à l’intérieur du corps tu-
bulaire, de préférence par emmanchement en force, et
l’extrémité libre de l’élément conducteur allongé en de-
hors de la boucle est apte à coulisser dans la fente de
sorte à être alignée sur la deuxième extrémité quelle que
soit la position déformée de la boucle. Au lieu d’un main-
tien de l’élément isolant à l’intérieur du corps tubulaire
par emmanchement en force, on peut prévoir un maintien
par clipsage.
[0032] De préférence, l’élément isolant est maintenu
à l’intérieur du corps tubulaire de sorte que son extrémité
opposée à la fente débouchante soit alignée sur la pre-
mière extrémité du corps.
[0033] Selon une variante alternative, l’élément isolant
est monté à l’intérieur du corps tubulaire avec un jeu axial
selon l’axe X, et l’extrémité libre de l’élément conducteur
allongé en dehors de la boucle est fixée dans la fente de
sorte à être alignée sur la deuxième extrémité quelle que
soit la position déformée de la boucle.
[0034] Selon une autre variante avantageuse, l’an-
neau ouvert comporte, à sa périphérie intérieure, une
gorge définissant un épaulement de butée et le corps
tubulaire comporte également, à sa périphérie extérieu-
re, entre sa première extrémité et sa surface évasée, un
épaulement de butée, les épaulements de l’anneau et
du corps tubulaire coopérant par butée mutuelle pour
maintenir l’anneau à l’extérieur du corps tubulaire dans
sa position non déformée.
[0035] L’anneau ouvert peut présenter une section
constante sur toute sa périphérie ou présenter une sec-
tion variable sur la périphérie. Une variante de réalisation
avantageuse consiste à prévoir une section qui diminue
au fur et à mesure que l’on se rapproche de l’ouverture
(fente) de l’anneau. On peut ainsi homogénéiser le con-
tact électrique sur toute la périphérie de l’anneau en tant
que deuxième contact extérieur.
[0036] De préférence, la surface évasée est de forme
tronconique ou en arc de cercle.
[0037] Selon une caractéristique avantageuse, l’élé-
ment conducteur allongé et l’anneau sont à base de cui-
vre béryllium (CuBe2).
[0038] Avantageusement, le débattement (H0-Hm)
entre la position non déformée et la position extrême dé-
formée à la fois de l’anneau et de l’élément conducteur
allongé est compris entre 0,1 et 0,4 mm.
[0039] Avantageusement encore, la hauteur du corps
tubulaire, mesurée entre la première et la deuxième ex-
trémité est inférieure à 2 mm.
[0040] L’invention a également pour objet, selon un
autre de ses aspects, un procédé de réalisation d’un con-
necteur coaxial hyperfréquence qui vient d’être décrit,
selon lequel on réalise les étapes suivantes :

a/ montage avec maintien de l’élément conducteur
allongé du contact central à l’intérieur de l’élément
isolant, avec insertion préalable de l’extrémité libre
dans la fente débouchante et avec formation au
moins en partie de la boucle fermée ;
b/ montage de l’élément isolant dans lequel est main-
tenu l’élément allongé, à l’intérieur du corps tubulaire
du premier contact extérieur ;
c/ montage avec maintien de l’anneau ouvert en tant
que deuxième contact extérieur autour du corps
tubulaire ;
d/ réalisation finale de la boucle fermée telle qu’elle
puisse être déformée jusqu’à sa position extrême
alignée sur la première extrémité du corps tubulaire
et coulissement de l’extrémité libre en dehors de la
boucle jusqu’à ce qu’elle soit alignée sur la deuxième
extrémité du corps tubulaire en faisant saillie de l’élé-
ment isolant.

[0041] Les étapes b/ et c/ peuvent être réalisées suc-
cessivement ou dans un ordre inverse.
[0042] Lors de la réalisation de l’élément isolant, on
s’assure que la hauteur de la fente débouchante dans
l’élément isolant, c’est-à-dire sa dimension selon l’axe X
du connecteur, est suffisante pour éviter tout pivotement
et/ou pliage de l’élément conducteur allongé une fois cel-
le-ci avec son extrémité libre alignée sur la deuxième
extrémité du corps tubulaire constituant le contact de
masse. Autrement dit, la hauteur de la fente dans l’élé-
ment isolant est suffisante pour assurer le maintien avec
coulissement possible de l’extrémité libre de l’élément
conducteur allongé, en dehors de la boucle et sans dé-
formation plastique de l’extrémité libre.
[0043] L’étape a/ est réalisée de préférence en formant
au moins partiellement la boucle avec insertion préalable
d’une extrémité libre dans la fente débouchante de l’élé-
ment isolant, puis réalisation de piqués, typiquement au
nombre de deux en regard l’un de l’autre, dans le maté-
riau isolant et à l’intérieur de la boucle pour maintenir
celle-ci dans l’élément isolant. Dans cette réalisation, on
prévoit un jeu suffisant j entre une portion de la boucle
et l’élément isolant pour s’assurer qu’il n’y ait pas de con-
tact mécanique entre eux.
[0044] L’étape b/ est réalisée de préférence avec main-
tien de l’élément isolant à l’intérieur du corps tubulaire,
avantageusement par emmanchement en force de l’élé-
ment isolant dans le corps tubulaire.
[0045] L’étape c/ est réalisée de préférence par un sim-
ple élargissement de l’anneau au-delà du diamètre de
l’épaulement de butée du corps tubulaire puis re-ferme-
ture de l’anneau de sorte à avoir la mise en butée mu-
tuelle de son épaulement défini par la gorge contre
l’épaulement de butée du corps.
[0046] L’étape d/ est réalisée avantageusement par
simple compression de la boucle sur elle-même afin de
la refermer.
[0047] L’invention a enfin pour objet, selon encore un
autre de ses aspects, un ensemble de circuit électrique

5 6 



EP 2 768 091 A1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

comportant :

- au moins un connecteur coaxial hyperfréquence tel
que décrit précédemment,

- deux cartes imprimées maintenues en parallèle l’une
de l’autre d’une distance donnée, chacune des car-
tes comportant une première piste conductrice, dite
piste centrale, et une deuxième piste conductrice,
dite piste de masse,

dans lequel la connexion entre les pistes centrales est
réalisée par l’élément conducteur allongé avec sa boucle
fermée dans n’importe quelle position déformée jusqu’à
sa position extrême déformée, tandis que la connexion
entre les pistes de masse est réalisée par l’anneau dans
n’importe quelle position déformée jusqu’à sa position
extrême déformée.
[0048] D’autres avantages et caractéristiques de l’in-
vention ressortiront mieux à la lecture de la description
détaillée d’exemples de mise en oeuvre de l’invention
faite à titre illustratif et non limitatif en référence aux fi-
gures suivantes parmi lesquelles :

- la figure 1 représente en vue de dessus d’un exemple
de connecteur coaxial hyperfréquence conforme à
l’invention,

- la figure 1A est une vue de coupe longitudinale du
connecteur selon la figure 1

- la figure 2 est une vue en perspective et du dessus
du connecteur selon la figure 1 ;

- la figure 3 est une vue de dessous du connecteur
coaxial selon la figure 1 ;

- les figures 4A et 4B représentent en vue de coupe
longitudinale le connecteur coaxial hyperfréquence
selon la figure 1 entre deux cartes de circuit imprimé
à connecter, respectivement en configuration non
connectée et configuration connectée.

[0049] Dans l’ensemble de la présente demande, les
termes « vertical », « inférieur », « supérieur », « bas »,
« haut », « dessous », « dessus » et « sommet » sont à
comprendre par référence par rapport à un connecteur
coaxial hyperfréquence en configuration verticale avec
la première extrémité 21, i.e. l’extrémité supérieure, du
corps 2 au-dessus de la deuxième extrémité 22, i.e. l’ex-
trémité inférieure.
[0050] Un connecteur coaxial 1 selon l’invention qui va
être décrit est apte à véhiculer des signaux hyperfréquen-
ces, c’est-à-dire des signaux dans la gamme de fréquen-
ces comprises entre 1 GHz et 20 GHz.
[0051] On a représenté sur la figure 1 un exemple de
connecteur coaxial hyperfréquence 1 conforme à l’inven-
tion.
[0052] Un connecteur coaxial hyperfréquence 1 selon
l’invention est prévu pour relier deux cartes imprimées
6, 7, séparées d’une distance de carte à carte très faible,
typiquement inférieure à 1,5 mm, avec des tolérances
relativement importantes en valeur relative, typiquement

égales à 0,2 mm.
[0053] Dans toutes les configurations connectées des
deux cartes 6, 7 entre elles, telles que celles illustrées
en figure 2B, 4 et 5, des moyens de maintien mécanique
non représentés et distincts du connecteur coaxial hy-
perfréquence 1 selon l’invention assurent le maintien à
distance des deux cartes 6, 7 connectées entre elles.
[0054] Tel qu’illustré, un connecteur coaxial hyperfré-
quence 1 selon l’invention est constitué de quatre pièces,
à savoir deux contacts extérieurs 2, 4 qui forment des
contacts de masse, un contact central 3 et un élément
isolant électriquement 5.
[0055] Ainsi, le connecteur coaxial hyperfréquence 1
selon l’invention comporte tout d’abord en tant que pre-
mier contact extérieur, un corps tubulaire rigide 2, de
révolution autour d’un axe longitudinal X.
[0056] Ce corps 2 comporte une extrémité supérieure
21, une extrémité inférieure 22 opposée l’extrémité su-
périeure, et à sa périphérie extérieure, entre l’extrémité
supérieure 21 et celle inférieure 22, une surface de con-
tact 23 de forme évasée en arc de cercle vers l’extrémité
inférieure 22. Le corps 2 est percé de part en part et
présente ainsi une pluralité de sections circulaires inté-
rieures dont une 2a de section constante depuis l’extré-
mité supérieure 21. Le corps 2 comporte en outre un
épaulement de butée 24 entre son extrémité supérieure
21 et la surface de contact évasée 23.
[0057] Le connecteur coaxial hyperfréquence 1 com-
porte également un contact central comportant une lame
3 repliée en partie sur elle-même en définissant une bou-
cle fermée 30, élastiquement déformable, avec une de
ses extrémités libres 31 en dehors de la boucle.
[0058] Le connecteur coaxial hyperfréquence 1 com-
porte en outre, en tant que deuxième contact extérieur
un anneau 4 ouvert, élastiquement déformable. Cet an-
neau 4 ouvert, ou bague fendue, définit une fente 42. Il
comporte intérieurement une gorge définissant un épau-
lement de butée 41 Dans le mode de réalisation illustré,
la section de l’anneau 4 ouvert est constante sur toute
sa périphérie. En variante, on pourrait prévoir une section
variable avec une diminution à proximité de la fente 42,
ce qui permet d’homogénéiser le contact électrique entre
l’anneau 4 et les pistes conductrices de la carte ou com-
posant électronique sur lequel il est en appui.
[0059] Le connecteur coaxial hyperfréquence 1 selon
l’invention comporte enfin un élément isolant 5 compor-
tant une fente 50 débouchante et allongée selon l’axe X,
l’élément isolant étant agencé entre la lame 3 et le corps
tubulaire 2. Plus précisément, tel qu’illustré sur l’ensem-
ble des figures, l’élément isolant 5 est maintenu par em-
manchement en force dans le corps tubulaire 2.
[0060] La lame 3 et l’anneau ouvert 4 sont de préfé-
rence à base de cuivre-béryllium (CuBe2). L’élément iso-
lant 5 est de préférence en polyétheréthercétone PEEK.
[0061] A titre d’exemple, la lame 3 a une épaisseur
égale à 0,07 mm pour une largeur de 0,6 mm.
[0062] A titre d’exemple également, le diamètre inté-
rieur de l’extrémité inférieure 22 du corps 2 est égale à
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3,3 mm tandis que le diamètre extérieur de cette extré-
mité inférieure est égale à 3,5mm.
[0063] Comme illustré, le montage des différents élé-
ments 2, 3, 4, 5 du connecteur coaxial 1 selon l’invention
est prévu tel que

- d’une part, la lame 3 est maintenue à l’intérieur de
l’élément isolant 5 de sorte que la boucle fermée 30
puisse être déformée élastiquement par compres-
sion sur elle-même entre une position non déformée
(figures 1, 1A, 2, 3 à 3B et 4A) dans laquelle son
sommet 32 fait saillie au-delà de l’extrémité supé-
rieure 21 du corps 2 et une position extrême défor-
mée dans laquelle son sommet 32 est aligné sur
l’extrémité supérieure, l’extrémité libre 31 de la lame
3 en dehors de la boucle étant apte à coulisser dans
la fente 50 en faisant saillie de cette dernière et en
étant alignée sur l’extrémité inférieure 22 quelle que
soit la position déformée ou non de la boucle.

- d’autre part, l’anneau 4 est maintenu à l’extérieur du
corps tubulaire 2 de sorte qu’il puisse être déformé
élastiquement par appui contre la surface évasée en
arc de cercle 23 entre une position non déformée
(figures 1, 1A, 2, 3 et 4A) dans laquelle il n’est pas
en appui contre la surface évasée et son sommet 40
fait saillie au-delà de l’extrémité supérieure 21 et une
position extrême déformée dans laquelle son som-
met 40 est aligné sur l’extrémité supérieure 21.

[0064] La figure 4A représente les positions non dé-
formées de la lame 3 et de l’anneau ouvert 4, le connec-
teur coaxial 1 étant par ailleurs positionné sur la carte
inférieure 7 des deux cartes 6, 7 de circuit imprimé à
relier entre elles et l’autre carte 6 étant positionnée au-
dessus du connecteur 1.
[0065] Dans cette configuration non connectée, le po-
sitionnement du connecteur coaxial 1 est assuré de sorte
à avoir l’extrémité libre 31 de la lame 3 positionnée en
contact avec une piste conductrice 70, dite piste centrale,
et l’extrémité inférieure 22 en contact avec une piste con-
ductrice 71, dite piste de masse, de la carte 7.
[0066] Par ailleurs, dans cette configuration, l’anneau
ouvert 4 est maintenu par son épaulement de butée 41
en butée mutuel contre l’épaulement de butée 24 du
corps 2. La boucle fermée en partie sur elle-même est
quant à elle maintenue par deux piqués 51 en regard l’un
de l’autre, réalisés par déformation à froid dans le maté-
riau isolant constitutif de l’élément isolant 5.
[0067] La figure 4B représente la position intermédiai-
re déformée à la fois de la lame 3 et de l’anneau ouvert 4.
[0068] Dans cette configuration connectée des deux
cartes 6, 7 entre elles par le connecteur coaxial 1 selon
l’invention, l’extrémité libre 31 de la lame 3 et l’extrémité
inférieure 22 du corps restent en contact respectivement
avec la piste centrale 70 et la piste de masse 71 de la
carte inférieure 7, tandis que le sommet 32 de la boucle
fermée 30 de la lame 3 est en contact avec la piste cen-
trale 60 de la carte supérieure 6 et le sommet 40 de l’an-

neau 4 est en contact avec la piste de masse 61 de la
carte supérieure.
[0069] Dans leurs positions extrêmes déformées non
représentées, les sommets 32, 40 respectivement de la
lame 3 et de l’anneau ouvert 4 sont alignés sur l’extrémité
supérieure 21 du corps 2.
[0070] Tel qu’illustré en figure 4A, la hauteur Ho repré-
sente la distance maximale entre les sommets 32 et 40
respectivement de la lame 3 et de l’anneau ouvert 4 dans
leurs positions non déformées. La hauteur Hi représente
une distance intermédiaire de connexion entre les deux
cartes de circuit imprimé 6, 7. Avantageusement, le dé-
battement (H0-Hm) entre la position non déformée et la
position extrême déformée à la fois de l’anneau et de la
lame est compris entre 0,1 et 0,4 mm.
[0071] A titre d’exemple, la hauteur H0 est de l’ordre
de 1,7 mm et la hauteur Hm est proche de 1.3 mm.
[0072] L’effort de contact axial selon l’axe X par retour
élastique à la fois de la lame 3 et de l’anneau ouvert 4
assure un bon contact électrique respectivement avec
les pistes centrales 60, 70 et les pistes de masse 61, 71
des deux cartes 6, 7 de circuit imprimé.
[0073] D’autres variantes et améliorations peuvent
être prévues sans pour autant sortir du cadre de l’inven-
tion.
[0074] L’expression « comportant un » doit être com-
prise comme étant synonyme de « comportant au moins
un », sauf si le contraire est spécifié.

Revendications

1. Connecteur coaxial hyperfréquence (1), destiné no-
tamment à relier deux cartes de circuit imprimé (6,
7) entre elles, caractérisé en ce qu’il comporte:

- un premier contact extérieur comportant un
corps (2) de forme générale tubulaire d’axe lon-
gitudinal X comportant une première extrémité
(21), une deuxième extrémité (22) opposée la
première extrémité, et à sa périphérie extérieu-
re, entre les première et deuxième extrémités,
une surface de contact (23) de forme évasée
vers la deuxième extrémité,
- un contact central comportant un élément al-
longé (3) replié en partie sur elle-même en dé-
finissant une boucle apte à être fermée (30),
élastiquement déformable, avec une de ses ex-
trémités libres (31) en dehors de la boucle,
- un deuxième contact extérieur comportant un
anneau (4) ouvert, élastiquement déformable,
- un élément isolant (5) comportant une fente
(50) débouchante et allongée selon l’axe X, l’élé-
ment isolant étant agencé entre l’élément con-
ducteur allongé et le corps tubulaire,
en ce que l’élément conducteur allongé (3) à
l’intérieur de l’élément isolant (5) est tel que sa
boucle puisse être fermée et déformée élasti-
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quement par compression sur elle-même entre
une position non déformée dans laquelle son
sommet (32) fait saillie au-delà de la première
extrémité (21) et une position extrême déformée
dans laquelle son sommet (32) est aligné sur la
première extrémité (21), l’extrémité libre (31) de
l’élément conducteur allongé en dehors de la
boucle étant apte à coulisser en faisant saillie
de la fente (50) de sorte à être alignée sur la
deuxième extrémité (22) quelle que soit la posi-
tion déformée de la boucle,
et en ce que l’anneau (4) est maintenu à l’exté-
rieur du corps tubulaire (2) de sorte qu’il puisse
être déformé élastiquement par appui contre la
surface évasée (23) entre une position non dé-
formée dans laquelle il n’est pas en appui contre
la surface évasée et son sommet (40) fait saillie
au-delà de la première extrémité (21) et une po-
sition extrême déformée dans laquelle son som-
met (40) est aligné sur la première extrémité
(21).

2. Connecteur coaxial hyperfréquence (1) selon la re-
vendication 1, caractérisé en ce que l’élément con-
ducteur allongé est une lame (3).

3. Connecteur coaxial hyperfréquence (1) selon la re-
vendication 1 ou 2, caractérisé en ce qu’il comporte
au moins une protubérance (51) faisant saillie dans
l’élément isolant (5), à l’intérieur de la boucle fermée
(30), pour maintenir l’élément conducteur allongé (3)
à l’intérieur de l’élément isolant (5) quelle que soit la
position déformée ou non de la boucle.

4. Connecteur coaxial hyperfréquence (1) selon la re-
vendication 3, caractérisé en ce que la (les) protu-
bérance(s) (51) est (sont) réalisée(s) par déforma-
tion à froid du matériau constitutif de l’élément iso-
lant.

5. Connecteur coaxial hyperfréquence (1) selon l’une
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que l’élément isolant (5) est maintenu à l’intérieur
du corps tubulaire (2), de préférence par emman-
chement en force, et en ce que l’extrémité libre (31)
de l’élément conducteur allongé (3) en dehors de la
boucle est apte à coulisser dans la fente (50) de sorte
à être alignée sur la deuxième extrémité (22) quelle
que soit la position déformée de la boucle.

6. Connecteur coaxial hyperfréquence (1) selon la re-
vendication 5, caractérisé en ce que l’élément iso-
lant (5) est maintenu à l’intérieur du corps tubulaire
(2) de sorte que son extrémité (52) opposée à la
fente débouchante (50) soit alignée sur la première
extrémité (21) du corps.

7. Connecteur coaxial hyperfréquence (1) selon l’une

des revendications 1 à 5, caractérisé en ce que
l’élément isolant (5) est monté à l’intérieur du corps
tubulaire (2) avec un jeu axial selon l’axe X, et en ce
que l’extrémité libre (31) de l’élément conducteur
allongé (3) en dehors de la boucle est fixée dans la
fente (50) de sorte à être alignée sur la deuxième
extrémité (22) quelle que soit la position déformée
de la boucle.

8. Connecteur coaxial hyperfréquence (1) selon l’une
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que l’anneau ouvert (4) comporte, à sa périphérie
intérieure, une gorge définissant un épaulement de
butée (41) et le corps tubulaire comporte également,
à sa périphérie extérieure, entre sa première extré-
mité (21) et sa surface évasée (23), un épaulement
de butée (24), les épaulements (24, 41) de l’anneau
(4) et du corps tubulaire (2) coopérant par butée mu-
tuelle pour maintenir l’anneau à l’extérieur du corps
tubulaire dans sa position non déformée.

9. Connecteur coaxial hyperfréquence (1) selon l’une
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que la surface évasée (23) est de forme tronconique
ou en arc de cercle.

10. Connecteur coaxial hyperfréquence (1) selon l’une
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que la hauteur du corps tubulaire, mesurée entre la
première (21) et la deuxième (22) extrémité, est in-
férieure à 2 mm.

11. Procédé de réalisation d’un connecteur coaxial hy-
perfréquence (1) selon l’une des revendications pré-
cédentes, selon lequel on réalise les étapes
suivantes :

a/ montage avec maintien de l’élément conduc-
teur allongé(3) du contact central à l’intérieur de
l’élément isolant (5), avec insertion préalable de
l’extrémité libre dans la fente débouchante (50)
et avec formation au moins en partie de la boucle
fermée ;
b/ montage de l’élément isolant dans lequel est
maintenu l’élément allongé, à l’intérieur du corps
tubulaire du premier contact extérieur (2) ;
c/ montage avec maintien de l’anneau ouvert (4)
en tant que deuxième contact extérieur autour
du corps tubulaire (2) ;
d/ réalisation finale de la boucle fermée telle
qu’elle puisse être déformée jusqu’à sa position
extrême alignée sur la première extrémité (21)
du corps tubulaire (2) et coulissement de l’ex-
trémité libre (31) en dehors de la boucle jusqu’à
ce qu’elle soit alignée sur la deuxième extrémité
(22) du corps tubulaire (2) en faisant saillie de
l’élément isolant.
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12. Ensemble de circuit électrique comportant :

- au moins un connecteur coaxial hyperfréquen-
ce (1) selon l’une des revendications précéden-
tes,
- deux cartes imprimées (6, 7) maintenues en
parallèle l’une de l’autre d’une distance donnée
(Hi, Hm), chacune des cartes comportant une
première piste conductrice, dite piste centrale
(60, 70), et une deuxième piste conductrice, dite
piste de masse (61, 71),
dans lequel la connexion entre les pistes cen-
trales (60, 70) est réalisée par l’élément conduc-
teur allongé (3) avec sa boucle fermée (30) dans
n’importe quelle position déformée jusqu’à sa
position extrême déformée, tandis que la con-
nexion entre les pistes de masse (61, 71) est
réalisée par l’anneau (4) dans n’importe quelle
position déformée jusqu’à sa position extrême
déformée.
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